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JOURNAL CONSTITUTIONNEL DE LYON ET DU MIDI, 
POLITIQUE,'LITTÉRAIRE , SCIENTIFIQUE, INDUSTRIEL ET COMMERCIAL. 

LYON, 29 mai 1827. 

Nous tie concevons rien au monde de pins insensé que ces 

hommes qui vivent au milieu de la France côustlttttiohnelie, avec 

les préjugés, avec les folies de l'absolutisme, qui fait de l'Espagne 

le dernier pays de l'Europe. Ils ont l'air de somnambules se pro-

menant au milieu d'un peuple éveillé qui les considère avec 

curiosité et aussi avec pitié, ils parlent} personne ne comprend 

leur langage. Ils veulent agir; et ils blessent tous ceux qui sont 

autour d'eux. Comme à leur aveugle ignorance , ils joignent un 

orgueil brutal, ils voudraient pouvoir exterminer tout ce qu'ils 

ne peuvent asservir. On est mauvais su et , infâme, dès qu'on 

s'avise de penser autrement qu'eux; on est séditieux, coupable , 

des qu'on a un peu d'indépendance et de dignité dans l'aine; on 

est révolutionnaire , jacobin , des qu'on parle de lois et de liberté. 

Mais , qu'ils viennent enfin à reconnaître que la nation tout en-

tière leur est opposée: vous croirez qu'ils vont changer d'opinion , 

revenir à des sentimens plus raisonnables , et se résoudre à voir 

des égaux dans leurs concitoyens.... Détrompez-vous; une simple 

lueur de bon sens ne les éclairera pas ; et ils concevront la pensée 

de faire violence à toute la société, de la tourmenter, de la boule-

verser, de la faire périr plutôt que d'entrer dans ses rangs. 

Que , par exemple , ils ne puissent plus douter que leurs dé-

putés ne deviennent chaque jour davantage l'objet des plus fi-

cheuses prévention*, qui, de leurs actes, passent à leurs personnes; 

qu'ils soient informés que ces mêmes députés sont impatiens de 

quitter un poste qui ne leur attire que mépris et dégoût ; qu'ils 

soient bien persuadés que plusieurs députés roj'alistes , poussés 

au dernier découragement, oseront à peine se présenter à une 

■ nouvelle session (1) : n'importe, ils ne rabattront rien de leurs 

prétentions outrées et ridicules ; ils m.u'cherout toujours avec la 

même ardeur à la destruction des libertés publiques, et à la réédi-

fieatou de leurs privilèges. Ces gens-là sont travaillés d'une-

maladie singulière : non-seulement ils veulent être quelque chose 

dans l'organisation sociale ; mais ils veulent être tout. IU se 

disent chrétiens-catholiques ; ils affectent même d'être les seuls 

religieux , et ils n'ont ni charité , ni humilité. L'évangile dit : 

Heureux les pauvres d'esprit, le royaume des cieux leur est 

ouvert ; et ils veulent encore le royaume de la terre. 

Voici encore un effet déplorable du fanatisme : 

La fille *** , domestique au service du propriétaire de la mai-

son dite au Chêne , à Crapone , arrondissement du Puv , départe-

ment de la Haute - Loire , était nu modèle de bonne conduite. 

Pleine de prêté , elle remplissait ses devoirs de religion avec zèle 

et ponctualité. Sont venus les exercices du jubilé : cette pauvre 

fille en a perdu la tête, lia veille d ! l'Ascension , après avoir élevé 

nn bûcher au milieu de la cour de la maison où elle était en ser-

vice, elle s'est placée dessus et y a mis le feu. Sa maîtresse, dont 

la flamme du bâcher attira l'attention, se mit à appeler du seconrs ; 

niais il était trop tard. La victime avait déjà la moitié du corps 

brûlée. Transportée à l'hôpital de Lvon, elle est expirée le 28 de 

ce mois après avoir souffert des maux inouïs'. Avant de mourir , 

elle disait qu'elle avait reçu du ciel l'ordre de se brûler le jour 

de l'Ascension; et la veille de sa mort , elle s'est lévée et a chanté 

les cantiques de la mission. 

—La grille en fer qui doit entourer la status équestre de Louis 

XlV , et dont ta forme est d'une heureuse invention, vr?at d'être 

terminée , et sera posée sous peu de jours. On s'occupe aussi en 

ce moment de fondre les lettres qui doivent composer l'inscrip-

tion monumentale. Tout fait espérer que, d'ici au i5 juin prochain, 

1» clôture en planches et le corps-de-garde qui entourent le bel 

ouvrage de M. Lemot , ne gêneront plus la vue de ce mo-
nument. > * 

le comte de Bîstard-à'Etang, pair de France , premier pré-

sident de la cour de Lyon , présidait aujourd'hui pour la pre-

mière fois depuis son retour de la chambre des pairs. A l'ouver-

ture de l'audience M. de Bastard a annoncé que l'année prochaine 

serait nommé deux chambres temporaires pour l'expédition 
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 arriérées , qui surchargent les rôles de la cour. 

CM pïroks souUguisi sont lixtraiUs du la Gcu»Ut dt Lyon d'aujourd'hui 29 

—Lundi dernier, entre 3 à 4 heures après midi, un bateau 

chargé de pièces de bois brut, de chêne et de noyer, a coulé 

bas , à peu près à la hauteur de la barrière St-Glair ; personne n'a 

péri ! hier et aujourd'hui on s'est occupé à sauver le chargement. 

—Voici de nouveaux détails sur iéè désastres des inondations 
dans les environs du lac de G<nièVe : 

Ou évalue la pe. te de cette journée , dans la banlieue de Ge-

nève seulement , à 5oo mille francs ; le Courrier du Léman la 
porte à un million, 

Le même orage a dévasté les cantons de Vau/l et le Ghahlai^î 

aux environs d'Ëvian, les désastres ont été a'Treux. Plusieurs édi-

fices et bàtimeus ont été entraînés ; des prés , des champs ont 

été détruits; deux personnes ont perdu la vie , nommément une 

tilie de 24 ans , cherchant à secourir sa mère, et victime d* son 

dévouement. 

A .Vieillerie le désastre a été encore plus grand : des forêts en* 

tières , des maisons avec des bestiaux ont été emportés dans 

le lac. 

— Tous las rapports s'accordent à présenter comme générale 

dans le mijdi de la France, la température qui a causé de si grands 

désastres en Suisse et dans le département de la Loire. A Tou-

louse, la Garonae débordée s'e ,t répandue dans la ville. Plusieurs 

quartiers ont été couverts à une grande hauteur. Les soldats de 

la garnison et les élevés de l'école d'artillerie out été requis , 

avec voitures et bateaux, pour porter des secours partout où ils 

étaient nécessaires. Trois ouvriers étaient restés isolés à la pou-

drière. Après une nuit passée dans les angoisses de la terreur , 

ils parurent le matin sur un des points que l'eau n'avait yas en-

core envahi , et de là leurs cris imploraient une délivrance pres-

que imposible. M. St-Foy, capitaine d'armuriers, et le nommé Cas-

sagne, pêcheur, se dévouèrent pour leur salut, et à travers les 

plus grands périls, parvinrent enfin à les dérober à la mort. Douze 

maisons se sont écroulées ; plusieurs personnes ont été blessées, 

et quatre écrasées sous les décombres. Ls dommage dans les en-

virons de Toulouse a été immense. 

Plusieurs réclamations se sont élevées contre l'ordonnance d« 

la mairie « qui assigne la place Louis XVIII pour la tenue des 

foires du St-Ësprit, de St-Jcan, de St-Pierre et de St-8onaventure. 

Nous crovous devoir, d'après cela, publier deux lettres qui nous; 

ont été adressées à ce sujet, espérant qu'elles serviront à éclairer 

l'administration sur quelque* inconvéniens qui pourraient résulter 

de l'exécution de son arrêté. 

A M. le Rédacteur du PRÉCURSEUR. 

Lyon, 2S mai 1827. 

Les citoyens seuls ont des droits ; les magistrats, comme ma-

gistrats, n'ont que des devoirs. Cette maxime d'un homme, ma-

gistrat lui-même , est peut-être un peu tranchante , mais elle fait 

voir combien le vertueux Malesherbes était pénétré des devoirs 

qu'imposent les fonctions publiques, à ceux qui en sont revêtus. 

Plus simple, je dirai: Les citoyens dont les intérêts sont frois-

ses , ont le droit d'adresser leurs plaintes à l'autorité, et c'est un 

devoir pour le magistrat d'écouter leur réclamations, et d'y satis-

faire lorsqu'elles sont fondées. 

C'est pour cette raison, M. le rédacteur, que je vous prie de 

douner de la publicité à cette lettre, dans l'espoir qu'elle pourra, 

engager M, le maire à revenir sur la détermiuation qu'il a prise, 

de transférer, sur le place Louis XVIll, les foires qui , depuis 

nombre d'années, occupent et vivifient nos quais durant une par-

tie de la belle saison. En reléguant ces pauvres forains sur une 

place presque déserte, ee n'est manifestement pas leur intérêt 

qu'on a eu en vue. Le nombre des promeneurs est, sans contre-

dit , considérablement plus graucl sur les quais que dans ce quar* 

tier , placé à l'extrémité de la ville, et qui n'est un peu vivant 

que deux fois par semaine, le jour du marché ans chevaux et le 

dimanche. 

' Sur les quais, le coup-d'œil varié dé mille étalages divers, non 
1
 moins que la fraîcheur du soir, attire et distrait chaque jour, 

sans qu'ils soient obligés d'acheter ce plaisir par une course pé-

" nible , ceux qui toute la journée ont été captivés par les affaires.; 

I Durant la semaine
?
 ce» #ojrées sont précitlljes pour les marchand « 



Tout en se promenant pour jouir du conp-d'œil, l'occasion ex-

cite d'autant pins à "desserrer ta bourse, que les marchandises of-

fertes par les étalages des forains sont, en général , des objets 

de fantaisie et de caprice. Un besoin urgent de quelques marchan-

dises impossibles i trouver dans la ville; pourrait seul conduire à 

la place Louis XVIII. Conséqneiumeut , la mévente serait une 

"suite inévitable du changement arrêté".par la -.nwsir-je. Comment 
1 alors les étalagistes qui prennent les foirep pour époques de leurs 

paiemens , pourraient-ils satisfaire' à leurs engageinens envers 

les magasins où ils^e fournissent. 

Ou pourra m'objecter que la place des Terreaux n'est pas dis-

ponible : je le sais ; mais ne peut-on pas prolonger la durée de la 

fiii» dite de St-Bonaveuture , qui se tient sur le quai du Rhône , 

depuis le pont Morand jusqu'à la place -des Cordeiiers V On satis-

ferait ainsi à l'intérêt d'un grand nombre-de pauvres marchands, 

•jui n'ont pas moins de .droit que les antres citoyens à l'intérêt et 

è la protection (tes magistrats. 

Encore une observation qui n'est pas moins importante que"les 

précédentes. Comme il est à peu près certain que les vendeurs 

et les acheteurs seront rares sur la place Louis XVT1I , ne doit-

on pas craindre qu'en raison de son éloigne,ment et de sou éten-

due, là surveillance n'v soit difficile ! D'où il résulterait naturelle-

ment que Ses vois, les désordres et les outrages contre les mœurs, 

favonsés par des alentours presque déserts , sciaient infiniment 

plus faciles rt pins nombreux. 

Agréez, Monsieur, etc. 

SA>TALLIER, qnincailler. 

A M. le Rédacteur du PRÉCURSEUR. 

Lyon , 29 mai. 

La mairie de Lyon vient de rendre une ordonnance qui, en 

faisan: droit aux réclamations qui lui ont été adressées par de 

hauts perstalïnâges et par des négocians qui habitent les quais du 

Khôrtè , sera sans doute très-avantageuse au nouveau quartier de 

Perraehe. 

Mais en désignant le cours du Midi pour la tenue des foires 

du St-Esprit , St-Jean , St-Pierre et St-Bouaventure, l'administra-

ti >n municipale s'est imposée l'obligation de faire transporter de 

suite de la terre et du gravier dans la grande ailée du caurs où 

séjournent les eanx pluviales, ce qui s'opposerait à l'établissement 

des barraqnes,'et en rendrait 'accès difficile. 

La place de la Gare, qui a été désignée pour les marchands 

d'instrumens aratoires , a également besoin de quelques remblais 

• pour faire disparaître les inégalités' du sol où les eaux séjournent 

- aussi. Il est également indispensable de faire enlever les pièces 

de bois qui l'encombrent en ce moment. 

Dans l'espoir. Monsieur, que vous voudrez bien être mon in-

terprète auprès de l'administration municipale , j'ai l'honneur, etc. 

Potre abonné. 

Les pluies continuelles qui nous ont assiégés pendant quinze 

fours, jointes à !a fonte des neiges qui a eu lieu dans les mon-

tagnes , ont produit dans le cours de l'Allier une crue extraordi-

naire qui a égalé, sinon dépassé, la fameuse inondation de 1790. 

Ce nouveau débordement , après ceux qui ont désolé, dans moins 

d'un an, l'irrondissement de Riorn, celui de Thiers , et les en-

viron-, de Bi assac , met le comble aux désastres occasionnés par 

les eaux dans ce département. Nous manquons encore de détails 

précis sur les malheurs de cette inondation ; ce qui constde 

néanmoins, c'est qu'il paraît certain que personne n'a péri par 

sa,te de ce fléau dévastateur, et que l'on n'a à regretter que des 

pertes matérielles qui peuvent être toujours réparées. La rivière 

qui s'était répandue bien loin de son lit, chariait des récoltes, 

des arbres, des meubles. Quant aux déplacemens que doivent 

avoir éprouvé les propriétés riveraines, on ne peut pas encore 

sYn former une idée. La crue diminue assez rapidement depuis 

deux jours Nous publierons postérieurement les détails qui par-

viendront à noire connaissance. ÇL'Ami de la Charte.) 

Paris , 26 mai 1827. 

Au moment où le procès du Constitutionnel et du Courrier 

-français, également cité en police correctionnelle, à la requête 

du ministère public, allait être appelé ce matin devant la sixième 

chambre, pour prétendue diffamation envers les autorités cons-

tituées , M. Delapalme , avocat du Roi, a annoncé au tribunal que 

l'agent de police Cophigaon s'était présenté hier au parquet du 

procureur du Roi, et avait déclaré qu'il allait assigner, personnel-

lement, le Constitutionnel et le Courrier en police çorrection-

npHe. Comme les faits de diffamation articulés par Cophîgnon , 

se ratJarheraient à ceux reprochés aux journaux incriminés , M. 

l'avocat du Roi a demandé la remise à huitaine , ponr être statué 

dans la même audience sur les quatre procès. 

Le tribunal a remis la cause à samedi prochain, neuf heures 
précises du matin. 

M. l'avocat du Roi a repris la parole pour déclarer que les piè-

ces et docùmens du procès dont il compte faire usage seraient à 

l'instant déposés au greffe, pour être communiqués aux avocats 
des parties. 

— Hier deux assassinats ont été commis à Paris , et presqu'au 
lilçme instant : 

Une jeune fille au village d'Ivry avait coutume de faire brouter 

ses chèvressur le boulevard de la Glacière, auprès de la rivière 

des Gobelins. A sept heures, au moment où elle se disposait à 

regagner son domicile , elle a été accostée par un individu q„i
 j 

après une assez courte conversation, l'a frappée de quatre coups 

de couteau. On attribue ce crime ait refus de la jeune fille de 

c'Aer aux instances de ce jeune homme qui est, dit-on ,
 ua 

garçon marchand de vin. La jeune bergère est morte sur la place, 

el son assassin a été presque aussitôt arrêté. A neuf heures, le
 €a

. 

davre gisait encore dans un champ , au coin de la rue Croulebar-

be , ou' M. Roger , commissaire de police du quartier, dressait seo. 

procès-verbal. 

Pendant l'orage, une fille publique de la rue Samt-EIoi a tué 

à coups de couteau un garçon boucher avec lequel elle avait des 

liaisons intimes. Le m.dhëureux n'ayant point expiré sur-le-

ehatnp a été conduit à l'Hôtel-Dieu , où il est mort ee matin. 

Cette femme a été arrêtée aussitôt, et conduite à la préfecture. 

En passant sur le quai, elle montrait une assurance féroeg ,"et 

témoignait par ses discours qu'elle ne redoutait pas le dernier 

supplice. 

— Lord Granville , ambassadeur d'Angleterre , est jirrivé à 

Paris. 

— M. Eynard est parti hier pour Londres, afin d'y terminer, 

s'ii est possible, l'affaire des bâtimens à vapeur grecs, qui ont 

coûté si cher et servent si peu. 

— Une lettre particulière de Lisbonne, écrite le 12 mai, à 

neuf heures du soir, dit que l'on regarde toujours la princesse 

comme étant hors de danger ; mais que cependant elle n'a 

encore pu signer la nomination des gouverneurs de province. 

Sir W. Clinton a passé quelques jours incognito à Lisbonne , 

qui va devenir ie quartier-général de l'armée anglaise. Toutes les 

troupes se réunissent dans cette ville ou dans les environs, pro-

bablement dans le but d'empêcher un soulèvement, si la prin-

cesse-régente mourait dans ce moment. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS. 

( Présidence de M. Ravez. ) 

Séance du 26 mai. 

M. ïficod de Ronchaud fait un rapport au nom de la commis-

sion des pétitions. 

Les sieurs Félix Mercier , à Rougeinont ( Doubs ) , et Ricard , 

à Paris , présentent des observations sur les moyens de prévenir 

les abus de la presse. Les prétitionnaires se plaignent particuliè-

rement de ce qu'ils appellent la licence des journaux , et récla-

ment la censure. 

La commission , dit M. le rapporteur, a pensé qne l'établisse-

ment de la C( usure dans les momens difficiles et dans des cir-

constances graves , étant remis à la sagesse du gouvernement, il 

n'y avait pas lieu à accueillir une pareille demande , et vous pro-

pose de passer à l'ordre du jour. — Adopté. 

Les habitaus des communes de Choisy-ia-Victoire et de Blin-

conrt (Oise ) réclament contre la réunion de ces commîmes à 
celle d'Avregny. 

La commission propose l'ordre du jour. 

M. Benjamin constant s'oppose à l'ordre du jour , et demande 

le renvoi à M.le ministre de l'intérieur. La réunion de ces trois com-

munes avait été projetée, en 1824, par \l. le vicomte Blin de Bour-

don , alors préfet du département de l'Oise ; mais sur les objec-

tions présentées par les conseils municipaux des trois communes, 

la réunion a été ajournée. C'est &c-arS l'administration de ee pré-

fet que la réunion a été prononcée par ordonnance du Roi. Les 

notables de ces communes ayant fait observer que la surveillance 

municipale s'exerçait moins bien dans les communes , dont le 

maire n'y réside pas , M. le préfet leur a répondu très-peu p»r 

terueilement que, si la surveillance municipale était entravée, il Y 

avait des piquets de gendarmerie, je ne garantis pas ce fait qil» 

ne repose que sur un bruit, et je vous avoue qu'une telle réponse 

me paraît fort peu probable. 

L'orateur se plaint de ce que beaucoup de maires ne résident 

pas dans leurs communes , et qu'à Saint-Ouen , près Paris . le 

maire n'est ni domicilié, ni habita it de cette commune. Cet état 

de choses, dit-il, semble appeler une meilleure organisation mu-

nicipale. 

M. Nicod de Ronchaud répond que l'insuffisance des revenus 

de ces communes , pour faire face à leurs dépenses et aux im-

pôts , en a nécessité la réunion. 

La chambre passe à l'ordre du jour. 

M. de Berbis fait un second rapport, au nom de la même com-

mission. 

Le sieur Loizel, à Lille , réclame contre l'adoption de la Pi 0" 

positiou de M. de la Boè'ssière. 

Cette pétition , dit M. le rapporteur , devenant inutile par 

de l'adoption de cette proposition par la chambre, votre coi» 

mission vous propose de passer à l'ordre du jour. — Ad°J>te-
 t 

Des négocians , armateurs et assureurs , à Marseille, réc"'""^ 

l'appui de la chambre pour obtenir une protection forte et 

gique contre les pirateries exercées sur les navires français 

les corsaires grecs , et tin juste dédommagement des p 

qu'elles leur ont fait éprouver. 



La commission, propose le renvoi de la pétition aux ministres e 
de la marine et des finances. r 

M. Laisne' de Viilevêque justifie le gouvernement grec des re- e 
proches des pétitionnaires. Ce gouvernement, dit-il, poursuit lui-
même avec vigueur ces pirates , qui se composent seulement 
des populations pauvres et mise'rables de l'Adriatique et des îles t 
Je l'Archipel. £ 

M. le général Sébastiani : Je viens appuyer les conclusions 
de votre commission, et demander le renvoi de la pétition qui : 
vous est soumise , à ;ti. le ministre de la marine , quoique je n'i- 1 
gnore pas qu'il a pris toutes les mesures nécessaires pour assu- ! 
rer à notre commerce maritime une protection puissante dans les 
mers de la Grèce. Mais la piraterie existe encore , elle existait 1 

du moins il y a quelques mois : les négocians de Marseille ré- ' 
clament notre intervention, leurs plaintes doivent être écoutées, 
leur propriété mise à couvert de toute espèce de danger, et le 1 

pavillou français respecté. 
La piraterie a long-tems infesté l'Archipel et les mers d'Orient; 

sans remonter aux brigands de la Cilicie, détruits par Pompée , 
vous n'ignorez pas que , même avant la révolution , des Turcs de 
la Caramanie y exerçaient l'infime métier de forbans , secondés 
par les régences barbaresques qui, aujourd'hui encore, rançon-
nent l'Europe sous le nom de corsaires. Et ici , qu'il me soit per-
mis de m'élever contre cette odieuse habitude qui existe encore 
parmi les nations civilisées, en état de guerre , de permettre la 
course et. de dépouiller de leur propriété des particuliers qu'on 
eût respectés sur terre. Si les congrès dont nous avons été té-
moins eussent été animés d'un véritable intérêt pour les peuples , 
nous aurions vu les princes renoncer unanimement pendant la 
guerre aux déprédations et aux désordres de la course. C'est ce 
prétendu droit des gens entre des nations belligérantes , et la mi-
sère extrême de la population grecque, qui ont amené la piraterie 
dont on se plaint aujourd'hui avec tant de raison. Après les dé-
sastres de Scio et d'Ipsara , les populations de ces îles qui échap-
pèrent au fer des musulmans, demandèrent au gouvernement grec 
la permission d'armer des corsaires : il ne l'accorda qu'avec les 
plus sévères précautions , et il retira toutes les lettres de marque 
dès qu'il fut informé qu'il en avait été abusé. Ses amiraux re-
curent l'ordre précis de réprimer la course , et surtout la pira-
terie ; ses flottes secondèrent l'active vigilance des stations de 
France et d'Angleterre. Les précautions prises par le gouverne-
ment grec pour empêcher lu piraterie sont consignées dans une 
foule d'actes authentiques, etnotamment dans les suivans , dont 
je vous demande la permission de vous donner connaissance. 

La misère des populations grecques passe tout ce que votre 
imagination peut se représenter; Missolongbi a disparu , toutes 

"les villes , tous les vidages de la Morée, de la ?dégaride , de la 
Béotie , de l'Attique , ont été livrés aux flammes; les oliviers, les 
mûriers, les vignes, ont été coupés; les bestiaux détruits. Les 
chrétiens de ces contrées se sont réfugiés dans trois places for-
tes qui se défendent encore , ou sur des rochers escarpés où ils 
périssent de faim. Daus cette situation , ils résistent encore à l'a-
postasie : ils font plus , tout ce qui est en état de porter les ar-
mes combat sans relâche. Les comités philhelléniques de France, 
de la Suisse , de l'Allemagne , de la Hollande, dé l'Angleterre, se 
sont réunis , par des sentimens d'humanité et de religion , pour 
fournir aux malheureux Grecs quelques secours. Quarante-sept 
hâtitnens chargés de vivres et de médieamens, leur ont été en-
voyés par nos soins. Là où des subsistances ne pouvaient péné-
trer, nous avons envoyés quelques sommes d'argent; c'est ce qui 
est arrivé à Grabusa. Messieurs , donner du pain à une popula-
tion prête à expirer daus les horreurs et les tourmens de la faim, 
ou à se livrer à tout ce que de pareilles extrémités produisent de 
plus affreux , est-ce encourager la piraterie ? Interrogez vos cons-
ciences , descendez au fond de vos cœurs; aussi long-tems que 
l'humanité, la religion , le malheur , seront en honneur parmi 
les hommes, la croisade des sentimens humains qui s'est orga-
nisée par notre zèle , sera honorée et respectée. 

Aucun sentiment de révolte, de sédition , ii'a mis aux Grecs les 
armes à la main : l'excès d'une oppression brutale et féroce les a 
forcés à se défendre contre les monstres qui les torturent, les 
assassinent depuis quatre siècles. Je vous l'ai déjà dit, il n'y a 
pas de patrie , il n'y a pas de souverain là où la vie , la religion, 
l'honneur et la propriété, ne sont pas respectés : les devoirs sont 
réciproques ; et les gouvernemens de l'Europe le pensent comme 
moi , puisqu'ils traitent à Constantinopie en faveur des Grecs. 
Puissent leurs elforts tardifs rendre à la dignité d'hommes , à la 
liberté légale, au cuite de leurs pères, les descendant malheu-
reux et flétris d'un peuple qui a été la gloire du inonde ! 

M. de Straforello appuie le double renvoi proposé par la com-
mission , et demande que la pétition soit eu outre renvoyée au 
«mistre des affaires étrangères. 

«H; Alexis de Noailles demande la parole pour un fait person-

ne \ j- dt?c,aré <3U« da!1s un <ie ^s précédens discours, il n'a 
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nemens qm se faisaient à Marseille pour le pacha d'Egypte , 
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 Ç«sci contre le commerce de cette ville. ( La 

*«"u.re . la clôture !Y » 

chciche a excuer a Marseille l'enthou
s
iasme du peuplé 

en faveur des Turcs , lorsqu'à Paris on voit les agens du pacha 
recruter sous les yeux du gouvernement, des officiers, des soldats, 
et jusqu'à des musiciens. ( On rit et on murmure. ) 

M. Forbin des Issarts : C'est pour rétablir l'harmonie... 
M. Agier : Le mot est sans doute fort joli ; mais je le trouve 

très-déplacé dans une discussion aussi grave. J'appuie le renvoi 
au ministre des affaires étrangères. (La clôture! la clôture!) 

M. Pardessus s'oppose au renvoi de la pétition au ministre des 
affaires étrangères , et soutient que les pirateries exercées dans» 
l'Archipel le sont par des bâtimens grecs , dont quelques-tfns 
sont inunis de lettres de marque de leur gouvernement. 

M. Sébastiani répond que le gouvernement, loin de protéger 
les déprédations commises par les pirates grecs , a rendu un dé-
cret qui défend la course sous les peines les pins sévères. 

La clôture de la discussion est mise aux voix et adoptée. La 
chambre renvoie ensuite la pétition à M. le président du conseil, 
et aux ministres de la marine et des affaires étrangères. 

«Le marquis de Clermont de Mont-Saint-Jean, à Paris , pré-
sente des observations sur la manière dont on exécute la loi du 
27 avril i8a5, relative à l'indemnité. » 

Le pétitionnaire réclame contre la retenue des intérêts prove-
nant des sommes que Tétat a payées pour l'acquittement des det-
tes des émigrés. Il se plaint eu outre des lenteurs et des vexa-
tions de tonte nature qu'on fait subir aux émigrés pour la liqui-
dation de leur indemnité. 

La commission propose de déposer cette pétition au bureau des 
renseignemens, et d'en adresser une copie au ministre des fi-
nances. 

M. Hyde de Neuville appelle la sollicitude, de la chambre sur le 
sort du pétitionnaire, et insiste avec force sur la justice de ses 
réclamations et de ses plaintes. 

M. de Martiguac répond que la question relative à la retenue 
des intérêts a été résolue par toutes les sections réunies de la 
commission de liquidation , ainsi le renvoi au ministre des finan-
nances ne pourrait avoir d'utilité que pour la répartition du fonds 
de réserve. 

Quant aux lenteurs et aux prétendues vexations dont se plaint 
le pétitionnaire , il suffit d'un mot pour répondre : c'est qu'en 
moins de deux années, cette opération gigantesque qui devait , 
disait-on , se prolonger durant un demi-siècle, se trouve aux 
trois quarts terminée. 

Après une discussion dans laquelle sont entendus MM. de Ber-
thier, de Cambon et de Martiguac ,1a chambre adopte le dépôt 
au bureau des renseignemens et le renvoi au ministre des fi-
nances. 

Le rapport des pétitions est terminé par quelques explications 
de M. de Blangy au sujet d'une pétition qui avait été ajournée 
sur la demande de son auteur , et dont l'ajournement avait été 
un sujet de reproches de la part de M. Petou. 

M. Peton se défend d'avoir incriminé les intentions de M. le 
rapporteur ; il avait simplement voulu obtenir quelques éclair-
cissemens. 

L'ordre du jour est la suite de la discussion des articles du 
budget. 

M. le ministre de.^ finances a la parole. Messieurs , dit S. Exc. , 
tout ee que vous avez entendu hier sur l'article relatif à la cham-

* bre des pairs qui est actuellement en discussion, repose sur une 
erreur. L'orateur auquel je réponds a demandé s'il était au pou-
voir du gouvernement de suppléer à une loi par une ordonnance. 
Non sans doute. Et nous serions coupables si , comme on vous 
l'a dit, nous avions aliéné à perpétuité une partie du domaine de 
l'état ou de la couronne , et formé des majorats au moyen de ces 
aliénations ; mais rien de semblable n'a eu lieu. Le roi a seule-
ment rendu irrévocable une concession qu'il avait faite et qui 
pouvait n'être que temporaire. 11 n'y a pas eu perpétuité , mais 
irrévocabilité, et c'est là qu'est toute la question. La décision que 
l'on qualifie d'ordonnance est déposée chaque année sur le bu-
reau de la ebambre des pairs ; il est facile de savoir quel est le 
nom qui lui convient. Quant à l'acte en lui-même , il est inatta-
quable , parce qu'il n'a point statué sur ce qui est du domaine de 
la loi. 

Une autre question se présente : Avez-vous le droit de rejeter 
l'allocation demandée? oui, Messieurs, vous avez ce droit, parce 
qu'elle est fixée par une ordonnance et non par une loi. Mais 
pourquoi , nous dit-on , ne présentez-vous pas cette loi que vous 
nous faites attendre depuis si long-tems ! Peut-être , Messieurs , 

(
 y aurait-il plus, d'inconvéniens que d'avantages à discuter une ma-

tière aussi délicate ; et nous pensions avoir pourvu par la déci-
sion royale à tous ces'inconvéniens. Au reste, de deux choses 
l'une : ou bien la loi projetée aurait pour effet de consolider la 
dotation des pairs , et c'est à cette chambre, c'est à vous , Mes-
sieurs, à la proposer; ou bien elle amènerait l'abandon de la do-
tation , et cet abandon doit venir de l'autre chambre. Telle est 
du moins mon opinion. Il me sera facile de vous faire connaître 

1 un état de choses, que nous n'avons point d'intérêt à dissimuler. 
1 11 y a 35, membres de l'ancien sénat qui siègent à la chambre 
' des pairs, et 10 qui ne sont point pairs ; enfin, en comptant les 
* veuves et filles de sénateurs qui je;;oivent des pensions, il v a 

U2 personnes, qui ont part à une allocation de treize centtrente-
, six mille fj anr-. Nous ne refuserons jamais de communiquer à la 
s comm.ssion du budget ou à la chambre les ren*eiguenieu$ qui 



flous seront demandés ; mais nous ne TOVOUS pas »e qui peut nous 

obliger à satisfa re la cr.riosité d'un seul membre. 
M. llyde de Neuville : M< ssieurs, quoi qu'eu dise M. le ministre des finances , 

je ne sais si c'est à celle chambre , à la «harnbre élective de proposer une loi des-

tinée a fixer la dotation de la chambre héréditaire. Ce. qu'il y,a de cri tain ,.c'est 

que si une pareille proposition était laite et discutée dans cette chambre , je ne 

l'appuyerais pas dfl mon vote. ( Mouvement en sens divers. )• Je déclare que si 

la commission chargée autrefois d'examiner le projet detri qu'on a indéfiniment 

a,ou: né , n'a point l'ait de rapport sur ce projet , c'est qu'elle y était contraire. 

Je puis l'affirmer , car j'en faisais par ue. M. le ministre a paru s'étonner qu'un 

aUaqrurt une décision loyale. Certes, Messieurs, personne ne respecte plus que 

moi les di oits du prince , mais je pense qu'ils ne peuvent être ail'r-i mis que par les 

lois. Je ne reconnais donc point de décisions royales. Je connais des lois et des 

o.donnrmees , et je dis avec M. de Cornière, que tuutc ordonnance rendue con-

tradictoii eurent à une loi est un acte couuable. 

M. de Villcle t 11 reste à prouver que la décision dont il s'agit, est contra-

dictoire à une loi. 

M. de la lîourdonnaie : Qui vous empêche de la montrer? 

M. llyde de Neuville : Messieurs , voulez-vous que je ?ous prouve qu'il fait 

jour [ au rit au centre. ] Eh bien je vais vous prouver qu'il lait joui . ( L'hilarité 

augmente, ) li résulte des paroles de M. de \ iltcle, recueillies et citées par M. de 

lScarimout, que M. de \ Mêle à pense à diverses époquès qu'il fallait «neloi sur 

le sujet qui nous occupe ; il en a même proposé une. Je lui dirai donc : si vous 

«'avez pris cm qu'il fallut une loi, vous avez empiété sur les droits du liùne .en 

la proposant; si vous avez ou qu'une loi rat nécessaire, vous êtes coupable d'y 

. «voir suppléé par ordonnance. ( Muinemétrt. ) 

L'orateur Ut le texte de l'oidoui.auce do 4 juin 1 Si4 et d'une loi postérieure , 

dans lequel 11 est expressément stipulé que les biens qui constituent la dotaiiou de 

l'ancien sénat, seront réversibles S la couronne an fur et 6 mesure des extinc-

tions. De tout lems , continue.1-il, nos lois se sont opposées à l'altération des 

domaideg de l'état; les rois n'en sont que les asufr ni) iers. Auieste, Messieurs, 

pour apprécier la sincérité des paroles de M. le président du conseil, soi'.veo 

Vous qu'à une autre époque ii a dit à la chambre des pairs de proposer une loi
 f 

«iwnra it ledit aujourd'hui à la chambre des députés. I! est impossible, Mi ■-

sieurs , que vous deveniez complices d'une infraction aux luis aussi flagrante que 

celle dont Ml le ministre des finances s'est rendu coupable. 

M. le mi.ristre des finm.ees : il y a nécessité de lois pour faire ce que vous ! 

3p,.< •
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U
e nous ne faisons pas. L'inèrocabilité d'une concession n'est ; oint 

une aiiéa ïlion pe:pétuelle des domaines de l'état. L'éîat actuel n'est certaine-

ment pa; illégal, puisque la dotation du sénat a été confiée au roi qui est 

cLa.ge de l'administrer ; mais je dirai que pour arriver à un élat moins pré-

caire , plus solide, à uti étal définitif, une loi serait peul-etie utile. { Voix ! 

à gauche : Ah! ah! ah!) Mais pour que cette loi soit présentée , je vous ni 

déjà dit quelle marche doit être snivie dans mon opinion. ( Aux voix! aux 

voix ! ) 

M. Hvdc de Neuville monte à la tiibune. La dotation du sénat , s'écrie-t-il , a 

été mise à la disposition du Roi jesqu'à la mort des sénateurs,,., 

M. de V iiièie , qui regagnait son banc , se retourne et dit d'une voix forte : 

Won ! bon ! 

M. ITyde de N-uville lit une seconde fois le texte des ordonnances et des lois 

qui constatent que les domaines affectés à la dotation de l'ancien sénat doivent 

retourner à la couronne au fur et à mesure des extinctions. 

Messieurs , continue l'honorable membre, je réponds à un ministre qui dit 

toujours : Accusez-! accusez! Iih bien ! oui, je vous accuse, moi , je vous ac-

cuse de concussions. ( Exclamations au centre. ) Eh ! Messieurs, il ne s'agit point 

sans doute de concussions qui aient profité à celui qui les a faites ; mais en est-

on moins coupable et moins répi ébensible quand on est concussionnaire au pro-

fil des autres. ( Bruits divers. ) 

Oui , M. le ministre des finances , je vous le déclare , si la chambré pensait 

comme moi, ""sur-le-champ vous seriez mis en accusation. ( Bravos à gauche et 

sur quelques bancs de la droite. ) 

M. do Bcaumont lutte pendant quelque tems contre les cris de aux vois ! aux 

voix ! f. ■ '' 
Messieurs , dit-il, des paroles que vient de prononcer M. le président du con-

seil, il résulte ce que nous ignorions, que la dotation affectée a la chambre des 

pairs est précaire et provisoire , en vertu de cette décision que nous ne connais-

sons pas. C'est une raison de plus pour nous de désirer, de provoquer une loi ; re-

jetons donc l'allocation qu'on nous demande , jusqu'à ce qu'on nous ait présenté 

cette loi , et qu'on ait sépaié les dépenses qui sont véritablement pour là chambre 

' «les pairs de celles qui n'ont aucun rapport avec cette chambre. 

La proposition de M. de Bcaumont qui consistait à refuser l'allocation des deux 

millions demandés par !a chambre des pairs est rejetee , ainsi qu'un amendement 

de M. Byde de Neuville qui proposait la réduction de 1,200,000 fr. 

Les chapitrés 7,8,9, 10 el
 M |»Qiit successivement adoptés. 

M. Armand d'Abaiicouct lit au milieu du bruit uu discours que nous ne pou-

vons entendre. 

M. Bi^non demande la parole sur le même chapitre : En approchant du terme 

■d'une session dans laquelle l'Opposition n'a point été tiaitée avec une excessive 

indulgence, vous me pardonnerez; j'espère , de vous dire que cette Opposition, 

ap- elée si souvent factieuse, révolutionnaire , n'a pas perdu tout le fruit de ses 

efforts ; malgré l'accueil peu favorable fait , en général, à ce qui vient d'elle, 

ses avis ne sont pas toujours méprisés , ses paroles ne sont pas toujours perdues. 

M. le ministre des finances , j'en suis persuadé , ne rcfuseia pas de leconnaitre 

que depuis i8i5 des amclioiaiions ont été opérées dans son administration par 

suites dos réclamations justement fondées de celte Opposition. 

L'orateur indique diverses améliorations sur l'administration de la Cour des 

comptes, et demande que l'on donné à cette Cour toutes les garanties néces-

saires pour la surveillance des deniers publics. 

Ap*ès quelques observations de,M. de, Monibel , le chapitre est adopté. 

Les chapitres reJatifs à l'enregistrement , aux forets, aux douanes, sont adoptés 

sans discussion. 

M. Méchin : Je demande que la délibération soit renvoyée à lundi ; je le de-

mande pour l'honneur même de la chambre. 

Une foule de voix .- Non , non ! il n'est que cinq heures. 

La proposition est mise aux voix et rejetée, 

M. Méchiu (en sortant de la salle) : Ou ne sait plus ce qu'on vote; pour moi, 

je m'en vais. 

Le chapitre relatif aux contributions indirectes est également adopté. 

M. le. président donne lecture de l'ai tic le concernant les postes. 

M. l.abbey de Pompières r Nous courons donc la poste ? 

M. Alexis de Ncairlcs : Je viens propose.! à la chambre de vouloir bien sus-

pendre ici sa délibération ; le chapitre qui lui est en ce moment soumis inté-

resse beaucoup les départemens ; je la prie donc de continuer sa délibéraiiun a 

lundi. (Oui , oui.) L'ajournement est prononcé. 

Lundi, après le budget du ministère des finances et de toute .la partie des dé-

penses , la chambre s'occupera de deux projets de loi, le premier relatif à l'ac-

quisition de la partie du palais Bourbon deslinée aux séances de la chambre ; 

le deuxième concernant la prorogation au 1" janvier iSay de la luise à exécu-

tion des, articles 106 et 107 du Code forestier. 

I ) 
EXTERIEUR. 

ÉTATS-UNIS D'AMERIQUE. 

Boston , 28 avril. 

Lebrik anglais Rob-tloj arrivé à Baltimore le 24 avril ,
 a

 reçu 

l'ordre de partir dans les 24 heures , conformément à la proda* 

rnation du président. 
Baltimore , 27 avril. 

Le navire anglais Arabian a reçu la même sommation à Chàr-

'
C
 Le'navire anglais Killingbuck, venant d'Anligua, arrivé à Al

exan
. 

drie le 21 avril", a été autorisé à débarquer ses passagers et leur 

bagage ; mais ou n'a rien accordé de plus , et le capitaine a re<
t
u 

l'ordre de mettre à la voiie pour quelque port au-delà lies limites 

des Etats-Unis. Une partie de la cargaison était au compte des 

négocians résidens. 
Si l'irritaliou continue à se propager dans le Canada , il pourra 

bien en résulter un grand préjudice pour le commerce de la mere-

patrie. Le journal York Freeman ( Haut-Canada ) du b avril , dit 

que le ni 11 de naturalisation « a allumé le flambeau de l'indépen-

dance canadienne , et que des milliers de personnes prolestent 

contre cette ioi par des pétitions que l' on fait signer daus toutes 

les directions. A Wiihby on est néternliné à résister jusqu'à la 

dernière extrémité. » ( Baltimore-Gazette. ) 

Les prétentions du général Jackson a la présidence sont vive-

ment houteu ;es pur ses amis, e.t ses adversaires ue montrent pas 

moins de chaleur pour s'opposer à sou élection. 

BRESIL. 

Fernambourg , 7 avril. 

liio-Grande du sud est au pouvoir des indépendaus espagnols , 

qui ont remporté une victoire qu'on dit complète ; 2,5oo prison-

niers brésiliens et 1,200 mort sont les résultats de cette bataille. 

RUSSIE. 

Odessa , 8 mai. 

Les lettres de Constantinop'e du 2 mai annoncent que le grand-

seigneur a destitué le séraskier Reschid-Pacha , et nommé pour 

son mecessenr Aga-Pacha qui commandaitles troupes du Bosphore. 

Celui-ci a été remplacé dans ce commandement par le ci-devant 

pacha Chosrew , que )es Grecs appelaient Topal-pacha. On con-

clut de la destitution "du séraskier que l'Acropolis d'Athènes a été 
délivrée , ou que le siège allait fort mal. 

Le bruit court que le sultan a défendu au reis-effendi de rece-

voir à 1 avenir aucune note d'un ministre européen relative aux 

Grecs. On fait également mention de ce bruit dans les lettres par-

ticulières. ( Gazette d'Augsbourg. ) 

A VENDUE, 

Feuilles de minier , et une cariole à six places , en bon état. S'adresser à H. 

Golletta , à Xassin, au-dessus du pont d'Alaï ; ou à IBM. Pitiol , Paréat et Jeaoa-

det, quai St-Clair, n° 17 , à LyoB. 

AVIS. 

Les sieurs Thomas Gulley et Smitt, de Londres, ont l'honneur 

d'offrir au public une superbe collection de serpens vivants, ou-

verte sur la place Louis XVI, aux Brott.-aux , h côté du café Fran-

çais , tous les jours depuis tt heures du matin jusqu'à 8 heures 

du soir, et composée ainsi qu'il suit : 

i° Le serpent à sonnettes, le seul qui ait paru en France de-

puis 25 ans ; 20 le serpent d'Anaconàa ; 5° le Boa Constrictor; 

4° le serpent brodé; 5" le serpent arlequin. 

De plus . deux crocodilles du Nil ; la tête d'un chef indien. 

On y voit aussi une géante, hante de 6 pieds (5 pouces, âgée 

de dix-huit ans , native de la Frise orientale. 

Prix des places : Premières, i5 sous ; secondes, 10 soas ; 

troisièmes , 5 sous. 

DÉCOUVEriTE UTILE A L'HUMANITÉ. 

l'otnnwde phibpcdiquc, 

Seul et unique spécifique pour la parfaite gaérison des cors aux pieds, oignrwii 

et durillons , samt U secours d aucun instrument tranchant. L'auteur ue recevra au-

cun paiement des personnes qui lui feront l'honneur de l'appeler chez elles. M? 

la guéiison ne soit entière et parfaite. Il invite les habitans de Lvon à ne point le 

confondre avec les charlatans qui abuse ut journellement de la confiance publique-

11 est si sur de l'infaillibilité de son remède , qu'il peut garantir qu'aussitôt l'appli-

cation faite sur la partie affectée, les douleurs cesseront sur le champ , et ne »» 
renouvelleront jamais. 

Chez M. Blondeau , professeur d'écriture , rue Puits-Gaillût, n° 2y, a" 

— On demande une demoiselle de 1S à u.\ ans , sachant écrire et ca.cr.Ie » 

pour être à la tète d'un atelier dans une fabrique. S'adresser aux sieurs J-

tholon el Comp., agens d'affaire , rue de la Cage, n° iô, au 1". , ,,
e
i 

--• On propose , moyennant hypothèque , une somme de i5,ouo francs, à 0£ 

jour , à cinq pour cent. S'adresser comme dessus. ,
( 

— On désire vendre , pour cessation de commerce , un fléau avec ses plates• 

trois cents sacs de cordât , et autres objets concernant un marchand lf 

S'adresser à madame veuve Dacier, rue de la Boucherie-des-Teireaux, n" iJ> 

( • THÉÂTRE DES CÉLTÎSTINS. / 

SPECTACLE DU MIÎP.CUEDI 00 MAI. 

j MES DÏBKIKRS VINGT SOIS.—L'umi DU CHAMP BB EAIAIIII;.—ToSv. 

A LYON , DE L I3IPaiiIiïitï£ DE BRVNET, PLACE SX-JE AN , K° 5. 



M. de Vîllèle affirme .rrue.Vordonna.nce crititxnée a produit uu peu 

■»ra'nd bien aux communes et aux étnblissemrns publics , et n'a du i 

'ait qu'augmenter la charge de responsabilité des receveurs-géné- M 

,iux. Les receveurs des deniers des communes et des établisse- mer 

"ns publics ne doivent avoir en caisse qu'un douzième du mon- Fra 

>it <le leur recette annuelle : c'est sur cette évaluation qu'est basé inte 

méritant de leur cautionnement. Les communes et établisse- des 

inens publics ont maintenant une double garantie , celle du eau- cro 

j;
on!l!;

meiit de leurs receveurs particuliers, et celle du cautionne- du 

juent et de la fortuné des receveurs-généraux. ont 

M. Mécbin réplique au ministre , et il soutient que l'ordonnance teui 

a détruit le double contrôle qui résultait de l'examen des sous- sou 

préfets et de celui dn trésor. Il blâme également la disposition rép 

qui permet aux receveurs-généraux de suspendre les comptables vou 

sous leurs ordres ; c'était une des attributions des préfets qui vou 

devaient leur être conservées. pot 

L'article est adopté. de 

Les chapitres 22 et 25, relatifs aux taxations allouées aux rece- A 

veurs-généraux et particuliers des finances sur le produit des ^
n 

coupes de bois et sur les recettes diverses; aux remboursemens
 osl 

et restitutions pour trop perçu , paieinens de primes à l'exporta- M. 

tion et. d'amendes attribuées, sont adoptés , ainsi que les dé- «•'■41 

penses pour ordre auxquelles donnent lien les brevels d'invention. ^ 

La délibération sur le budget des dépenses pour l'exercice de |
 tm

, 

l'année 1828 est terminée. La suite de l'ordre du jour, çonfor- e-ra 

mément aux décisions de la chambre , est la discussion sur le J'™ 

projet de loi concernant une partie de l'àcqnisition du palais ^ 

Bourbon. Ce projet est renfermé dans l'article unique suivant: ; 

« Il est ouvert au ministre de l'intérieur un crédit de 5,2~o,oco nm 

fr. exclusivement destiné à acquérir au nom de l'état , pour la M 

chambre des députés , la partie du Palais-Bourbon indiquée au
 fej 

plan ci-annexé. » soi 

Depuis plusieurs années, a dit le ministre de l'intérieur , dans ési 

l'expos- des motifs, oa a recherché avec soin les moyens de don- nu 

lier' à la chambre des députés un pal ils qu lui soit irrévocable-

ment destiné, et qui, par son étendue, par sa position, puisse
 d

, 

satisfaire aux besoins de son service et. à ses convenanaes. Jtî 

Plusieurs projets ont éfé suc«essivement conçus; mais tous ont s" 

présenté plus ou moins d'inconvéniens , et aucun n'a offert l'en-
 si

. 

semble d'avantages qu'on peut trouver dans l'emplacement qu'elle
 T:

, 

occupe depuis sa création. bi 

Monseigneur le duc de Bourbon vient de mettre fin à ce» diffi- ll 

\cultés : S.* A. R. consent à céder définitivement la partie de son ^ 

palais déjà provisoirement affectée à cette destination , et à y 
joindre hîs cours dites de Sully et de la Trésorerie , avec les ti 

bàtimens qui en dépendent, à l'exception de ceux qui font face £ 

& l'avenue de l'habitation de ce prince j à y joindre encore une ;', 

portion d e jardin située entre le quai et I* bibliothèque actuelle.
 s 

Cette acquisition ainsi agrandie, et qui comprend une étendue 
de plus de vingt mille mètres, suffira, nous n'en doutons pas, s 

pour tons les servi es de la chambre, y compris le logement de
 t 

son président et des qiiesteurs. ( 

La corn mission chargée de l'examen du projet de loi, en a proposé 1 

â l'imanim ité l'adoption. 

M. de Uourrienne prononce un discours en faveur du projet. 

SI. le p résident : Quelqu'un dem- nde-t-il la parole ? , 

M. Cas unir Périer : Il faudrait savoir où l'on prendra les fonds. * : 

M. le président: M. Casimir Périer à la parole. (Mouvement 

d'atientio n. ) 

M. Cas! mir Périer : Je me borne à demander de simples expli-

cations. 0 ù prendra-t-on les 5 millions s.5o,ooo fr. nécessaires 

pour cetlei acquisition? Sera-ce sur les impôts? Vous serez, fort 

heureux k ette année si vos recettes s'élèvent au niveau des dé-

penses. Se ra-ce sur le crédit? C'est nécessairement ce dernier parti 

qu'il faudr a prendre. Je crois qu'il aurait mieux valln , comme le 

gou-vernei oent l'avait d'abord proposé , renouveler le,bail du 

palais de 1 a chambre , plutôt que de faire mie dépense qu'il sera 

vér.tableii icnt impossible d'acquitter avec les fonds ordinaires de 
l'état. 

M. le m uiistre des finances : Il me sera facile de répondre. Si 
J6 préopin ant avait examiné les projets de loi qui ont réglé les 

comptes d es années antérieures, il aurait vu qu'il y a, pour l'an-

née 1S26 , fin excédant de recettes de 18 millions , réversible sur 1 

t exercice 1827. Nous ne serons donc pas embarrassés pour faire 

cette dépe ase de 5 millions; et si cet excédant nous manquait , 

nous ne se rions point pour cela dans l'impossibilité de faire faceà 

nés dépens es jugées nécessaires. N'avons-nous point, d'une part, 

accordé su r les impôts directs des dégrèvement qui pourraient 

être retiré: 5, si les circonstances l'exigeaient? N'aurions-nous 

]>oint, d'au tre part, la ressource du crédit pour faire face ii des 

-penses extraordinaires, si nous éiions , ce qui n'est point à 

fïïWgW,, dans la nécessité de recourir au crédit? Je dis cela 

a 111 d'être entendu, parce que si l'on se figurait que la France 
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 »s ses "besoins ordinaires et extraordinaires , et qu'ainsi 

peut vo ter sans hésitation les dépendes qui paraîtront indis-

pensables. La chambre jugera si l'acquisition du palais Bourbon est 

du nombre. 

M. Casimir Périer : M. le président du conseil suit toujours le 

même système. Lorsque nous venons parler dans l'intérêt de la 

France, on lance de celle tribune des accusations contre nos 

intentions : on est venu dire en me répondant , que la situation 

des finances n'était pas aussi alarmante qu'on voulait le faire 

croire. Certes , il est ('vident que par ces paroles M. le président 

du couseil s'adressait, directement ou indirectement à ceux qui 

ont parlé de son administration, et plus particulièrement à l'ora-

teur qui venait, lui demander sur quels fonds 011 prendrait les 

sommes nécessaires pour l'acquisition du palais Bourbon. Je lui 

réponds à mon tour , et je dis que les 19 millions d'excédant dont 

vous vous êtes vanté dans l'exposé des motifs du premier budget 

vous échapperont, la commission l'a elle-même reconnu , c'est 

pour cela qu'elle a renversé toute l'économie eu premier projet 

de loi. 
Au reste, ce n'est pas notre situation financière qui doit exciter nos alarmes, 

c'est l'administration qui nous inquiète , c'est la manière dont le pavs est gou-

verné ; et ici je ne puis m'empêcber de faire sentir que notre situation politique 

est des plus fâcheuses. Il faut bien nous servir d'un argument que nous a fourni 

M. le ministre lui-même. Il se vantait naguère de la prospérité du pays, et 

ea faisait un sujet d'éloge pour son administration. 'Si cette prospérité disparaît-, 

d'est la critique la pins forte qu'on puisse l'aire de cette administration. De tous 

côtés on souffre , les intérêts commerciaux sont languissans, piusieuis manufac-

tures sont prèles à cesser leurs travaux, tout annonce que l'année 1827 sera beau-

coup plus fâcheuse qu'on ne pavait le croire ; je ne dis pas ceci pour sonner 

l'alarme. fMurmures ironiques adroite. Non, non I) 

M. I.affilie : De quel droit, Messieurs, accusez-vous nos intentions? C'est 

un fait. 

M. Casimir Périer : Nous vous répondrons qu'il ne faut pas nous accuser quand 

nous faisons notre devoir. La situation commerciale de notre pays , j'en appelle 

à M. le ministre des finances lui-même, devient de jour en jour plus fâcheuse , 

et si ce système continue , je ne sais pas comment nous pourrons suffire il tous 

les besoins, je dirai, en finissant, que quelque opinion que l'on professe , et 

soit qu'on ait voté pour ou contre le ministère , on conviendr a que tout le monde 

est dans l'inquiétude sur notre avenir. Nou»s sommes véritablement comme di s 

marins dont le bâtiment est à la cape , et ne savent pas s'ils doivent regagner la 

haute mer, ou s'ils pourront atteindre le port. Si l'on a cherché à nous abuser 

sur ce qui devrait être le plus clair au monde , sur des chiffres, que sera-ce 

donc quand il s'agira de notre situation politique et morale , dans laquelle on ne 

peut constater les faits d'une manière aussi précise ? Ces considérations , Mes-

sieurs , m'ont paru dignes de votre attention. 

M. de Villèle : J'avais déjà fait observer, relativement aux reproches adres-

sés à l'administration , que nos adversaires se plaçaient sur un bien mauvais ter-

rain ; car, si aujourd'hui que les produits des impôts diminuent . on veut attri-

buer cette dimiuution à la marché de l'administration , on sera bien obligé d'at-

tribuer à la marche de l'administration les augmentations de plus de So millions 

qui se sont faites dans les produits depuis qu'elle est à la tète des affaires. , 

( Bruit. ) 

Quand aux chiffres , j'ai à demander à l'orateur sur quoi portent les accusa-

tions qu'il veut bien nous adresser. J'entends beaucoup d'assertions et je ne vols 

citer quoi que ce soit qui tende à établir ee qu'on avance. Il demande où scront-

les 5 millions ! ils seront le résultat de l'apurement des comptes de 1826'. — Mais 

ils vous échapperont.-—Je ne sais pas ce que l'on veut dire; il s'agit ici d'un 

solde eu caisse sur l'exercice 1820. 

! Le ministre s'efforce, par de longs détails , à prouver que M. Casimir Periet 

s'est trompé. 

' On dit que nous vous présentons une situation fictive ; mais avant de sou-

tenir de telies assertions , il faut produire des faits positifset non des déclamations. 

( Murmures à gauche. ) Des choses qui peuvent nuire à la confiance et au crédit 

3 ne doivent pas être avancées sans montrer sur quoi on fait porter- les accusations. 

M. Sébastiani demande et obtient la parole , malgré les cris de aux voix ! qui 

se font entendre au centre et à droite. 

Messieurs , riit l'honorable mernbie , c'est encore M. le mioistre des finances qui 

nous accuse de déclamation. Celle expression daus sa bouche ne prouve que sa 

Stérilité dans l'ai t de varier les injur es, f t iolens murmures aux bancs ministériels, 

t approbation à gauche. ) 

Je me fais fort de démontrer, poursuit l'orateur, que M. le ministre des finances 

ne c.oit pas uu mot de ce qu'il vient de di:e. j' Lires ironiques à droite et au ee.n-

- tre. — Une voix de ce côté : Ce n'est pas de la déclamation cela !... ) 

s
 Ici l'honorable membre entre dans des détails de chiffes tendant à établir que 

j. le.ministère, prenant pour bases de dépenses ordinaires , des ressources qui ne sont 

que temporaires et éventuelles , sera inévitablement conduit l'année prochaine à 

'- la nécessité d'un nouvel emprunt., M. h; président du conseil nous vantait les 

ti ressources de.son crédit , ajoute l'orateur , eh bien ! ce n'est pas trop dire que 

[g d'affirmer qu'il ne trouverait qu'à peine à emprunter les 100 millions qui' lui man-

quent , à (io pour Cent. ( dires et dénégations en diverses parties de l'assemblée. ) 

lïh quoi ! messieurs, son 0 pour cent n'est-i! pas. à 70, el. pour le maintenir à ce 

'a taux , rr'a-t-il pas fallu lui appliquer la totalité de l'amortissement , au préjudice 

le de toutes "res valeurs? N'a-l-ii pas failli créer-la machine du syndicat des rece-

veurs-géné. aux ? Sans tous ces leviers factices qui soulèvent la valeur privilégiée , 

ne serait-elle pas tombée depuis long-tems à C4 ou 65 , son taux véritable î il n'y a 
Si donc point d'exagération dans le calcul que je présentais. 

:'.S L'honorable membre termine en s'attachent à démontrer que l'excédant dort a 
parlé M. le ministre des fiiianees , est purement imaginaire ; et qu'on ne saurait 

le picndre pour base de dépense. ( Aux voix ! aux voix ! ) 
l!r

 I M. Casimir rélier réclame la parole pour un fait personnel. Le silence se ré-

re lablit à moitié. 

t , M. le ministre de finances, dit l'honorable membre , a parlé de déclamations , il 

, ' a dit qu'on devait s'abstenir d'avancer des faits qu'on ne pourrait préciser , et 

, qu'on n'appuyait que sur de vagues allégations. Je vous demande un moment 

•*» d'attention pour vous montrer que c'est sur des chiffrés positifs, sur les chiffies 

nt et sur les paroles de M. le ministre des finances lui-même que j'ai placé la 

US question. 

es , '' vl
 ''''mandé au minisire : Où p1er.dre7. vous les cinq millions nécessaires pour 

', l'acquisition du Palais-Bourbon ? On m'a répondu , sur l'excédant dès recettes de 

'
 d

 toiG. A cela j'ai répliqué :,Si je raisonne par anologio vous ne les .v;, cz pas, ai-

da tendu que ces cinq millions disparaîtront dans les comptes définitifs ,'coic ce'jus-

ce q'i'à présent nous avons vu disparaître tous les excodans de recette foWque les 

cou * tes ont été définitivement arrèlés. 

C rinment M. le inioisli-c d s finances pent-il allier- les dépenses de 182-

. mème'avce les recèdes de i8s5 , puisque d'après le tableau .comparatif qui r'ou» 

SI , a clé sonnés , nous avons di'ji sur les proùoi's du premier trimestre une dirnimv 

pie •»•>•' »fe 2, âeo,ooo fr. félaUV' u i-nl 4 ceux de. iSîiS ? Ce sait là les calênls de vo-

(
j
e
 tre commission el.o-mémè ; et c'est une observation'à laquelle M', le ministre 

: n'a pas répondu. D'après les aveux de la commission , il résulte qu'il y a un dé". 
nM

 lier! dans nos finances , el cette, quest'on est bien certainement une' de celles 
us- qu'jn doit io ai 1 cir a la tribune , «t qu'on peut cxànriu'cr saris être astuce de 
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faire des déclamations. La chambre prendra , sur les observations que je lu* 

ai présentées, le parti qui lui conviendra , usais» il était de mou devoir de vous ; 

les souiKettre. 

Eh quoi! Messieurs , faudra-t-il sans ces-c vous rappeler que c'est le i" fé-

vrier qu'on vous a présenlé le budget; que le life mu encore en vous entrete-

nait de noire prospérité financière , et que qoii:/.* joins après on a é:é obligé de 

venir vous âire*qu*m -était tombé djns l'ei.t ur en tous points ? El c'est quand 

nous vous citons ces laits incontestables que vous Venez nous accuser rie nous 

fivier à des déclamations sur votre administration ï Répondez-nous , si vous le 

pouvez , par des chiffres , par des raisons , par des laits concluans , comme ceux 

que nous aifégums contre vous. ( Murmures au centre. ) 

Vous dites qu'on doit se déiier de nous, que nous n'avançons que des alléga-

tions basai dées sur les résultats dr. vojtre administration ; niais à mon tour, je 

pourrai dire que nous devons nous délier de ceux qui veulent nous l'aire croire 

à une prospérité imaginaire ; et je dirai, en me servant des expressions de M. 

de Corbièie : ÎUaliieeretsse France, n'écoute pas ceux qui veulent te faire illu-

sion sur tes prétendues rie liesses I Malheureuse Fiance , méGc-toi de peux qui 

cherchent à l'égarer par de trompeuses paroles , à détourner ton attention en 

te parlant d'apparentes prospérités, et qui ne veulent au fond que te frapper 

au cœur en détruisant ou en corrompant tes institutions, ( Bravos à gauche. ) 

M. de lit isclaii eaux monte à la tribune, malgré les cris de clôture que le centre 

et ta droite ne cessent de faire entendre. Messieurs, dit l'honorable membre, il 

est impossible de fermer la discussion: il s'agit bien plutôt de l'ouvrir, car les 

discours que vous venez d'entendre sont tout à tisit étrangers à l'objet de vus 

délibérations. 11 s'agit d
t
 savoir s'il convient d'acheter le palais Bourbon ou s'il 

vaut mieux en continuer la location, pourvu toutefois que nous en ayons la fa-

culté. Pour moi , j'incline vers ce dernier avis m mettant de côté la dignité de 

la chambre qui me semble paifaifemcnt étrangère à celte question. J'aperçois 

de graves inconvé.-iirns , des dangers même à nous porter acquéieurs de ce 

pa'ais , quand ce ue serait qu'à cause de la tentation et des écueils des construc-

tions nouvelles. Votre commission elle-même semble nous mettre sur cette voie 

en disanî qu'il faudra un logement pour M. le président. Quant à moi , Messieurs , 

je ne vois pas du tout la nécessité de construire pour notre président un palais 

dans lé pa'ais que nous occupons. M. le président ust tiés-bien logé !à où il est. 

("Eclats de nie universels.) il est en outre fort bi; n meublé, f Nouvelle explosion 

d'hilarité plus brnyanie encore, j 

En un mot, reprend l'orateur, je ne comprends ni la nécessité, ni l'avan-

tage pour nous He devenir propriétaires de ce palais. Et d'ailleurs, Messieurs , 

sommes-no ÎS destinés à toujours délibérer dans la capitale ? ( Mouvemeas divers 

dans rassemblée; cliric'.iOUemens et murmures. J Le rui esl maître- de nous ron-

vouuf r là ôù if lui plaît, si le sol sur lequel nous nous trouvons en ce moment 

devenait fâcheux pour nos- lempéramens ('éclat* de nr« prolongés) ; enfin , 

Messieurs, notre présence dans la capitale a pu quelquefois ne lui être pas très-

aç. cable. ( Les murmures succèdent aux rires. ) 

' Kocs avons voté ici pour la réduction 3e l'intérêt ; et cette grande mesure 

éminemment favo. obleau* propriétaires fonciers» a été peu favorabiemetU accueil-

ire par 'es rentiers qui encombrent fa Capitale* ( lïruyante interruption. ) ,3e ne me 

servirai pas du mot de déclamations qui déplaît à beaucoup d'oreilles ; mais je 

dirai qu'on prononce ici bien des discours qui tendent à empêcher la baisse de 

l'intérêt et à ajourner le remboursement de la rente que nous appelons de nos 

vneux dans notre sollicitude pour nos commettais des provinces. Les intérêts des 

dépârlémens ne sont sans doute pas opposes à ceux de la capitale , mais ils sont 

difféiens. Car il est bien di lièrent d'être débiteur on créancier. 

Quoi qu'il en soit , Messieurs, nous avons affaire ici à forte partie ; Paris est 

le laboratoire de tous les écrivains , de tous les journalistes qui ont trouvé des 

défenseurs habiles et a dee.s jusqu'au sein de la chambre des pairs ; en un mot, 

nous sommes seuls à lutter contré tous. ( Ici les murmures, d'aboi d. sourds- du 

centre et de la droite , éclatent avec force el couvrent la voix de l'honorable 

membre. ) 

M. de ïï«isclaireaux termine en déclarant que pour son compte , il pense 

que la chambre fera bien de siéger dans le lieu où elle tient actuellement 

ses séances, tant que M. le prince de Condé jugera à propos de louer son 

palais. 

M. Alexis de Noailles monte à la tribune malgré les murmures d'impatience 

d'une grande partie de rassemblée : l'honorable membre se borne à l'aire observer 

qu'il ne s'agit point de constructions nouvelles, mais simplement de réparations 

oui OUI été jugées indispensables , attendu que l'enceinte consacrée aux séances 

de la chambre menace ruine. 

lia \ x votée au scrutin secret est adoptée à la majorité de 204 voix contre 69. 

La séance, est levée à cinq heures et demie. 

Dàaaaiu , avant de se former en comité secret, la chambre ouvrira ses délibéra-

tions sur le budget dts récej les, ^^\. 

EXTERIEUR. Ug oiG* j£l 

AMÉRIQUE. %#U*vy 
Buenos-Ayres, 15 mars. ^ ^ 

Nous venons de recevoir du gouverneur de la Bande-Orientale 

l'importante nouvelle de la prise de l'escadre brésilienne , qui , 

depuis quelque terris, se trouvait bloquée dans l'Uruguay par une 

portion de celle de Buénos-Ayres. Voici la dépêche de l'amiral 

Brown : 
« Le 'soussigné a l'honneur d'annoncer au commandant-général 

de la côte la défaite complète que l'ennemi a essuyée hier (9 fé-

vrier ) dans les eaux, de l'Uruguay, en face du port de Las-Vacas. 

Ses huit meilleurs bâtimens sont en notre pouvoir, ainsi que leur 

commandant; le petit nombre qui a fui dans le haut du fleuve , 

sera également forcé de se rendre. 

» GUILLAUME BROWN. » 

Depuis cette dépêche , on a appris que tous les autres navires 

avaient été pris , à l'exception de deux qui sont parvenus à entrer 

à la Colonie; cette place était menacée par BroWn , qui l'aura pro-

bablement prise. 

Voici les nouvelles du quartier-général , en date du 21 février 

1827 , également transmises par le gouverneur de la province 

orientale : 

« Le général en chef de l'armée républicaine a l'honneur d'an-

noncer h Son Exe. le gouverneur de la province orientale, qu'a-

près deux rencontres partielles , dans lesquelles la division de 

Bentos Manuel a été attaquée et battue, le i5 , par le colonel La-

V;lle, et, le îfi, par le général \3ansilla , l'armée républicaine 

s'est rencontrée hier avec les impériaux, dans les plaines d'itu-

zaingo. La force de l'ennemi montait à huit mille cinq centsWL. 
nies; il s'est battu pendant six heures avec habileté et courage ; 

enfin'il a été oblige de céder aux efforts de nos braves. 'J oute là 

cavalerie s'est dispersée. Il a laissé sur le champ de bataille douze 

cents morts, parmi lesquels le maréchal Abieu ; dix pièces d'ar-

tillerie , toutes ses munitions et tous ses bagages, et une grande 

quantité d'armes et de prisonniers. 

» Notre perle monte à quatre cents hommes , tant tués q
ue 

blessés. Parmi les premiers se trouve fin trépidé colonel Bra;ize
n 

qui a péri en chargeant à la tête de son régiment. 

v Le généra en chef poursuit l'ennemi à la tête de l'armée. Ea 

saluant Son Esc., ii a la satisfaction de lui assurer que les divi-

sions de la province , ainsi que tous les soldats de l'armée J ont 

contribué d'une manière cfiieaee à l'heureux, succès de la jour-

née du 20. 
« Signé C.4XOS DE Al/TEAR.» 

Buénos-Avres a été illuminé trois jours de suite, à la réception 

de ces intéressantes nouvelles. 

VENTE FOi'CiiK. 

Samedi ■>. juin 1827, à neuf heures du malin , sur la place du Marché de la 

Croix-Rousse. Usera, à la requête du sieur Besset, fabricant d'étoffes de soie 

der.ieui .inl à Lyon , p'.aoe de la Croix-Rousse , pr océdé a la vente des meuble» 

effets , saisis-gagés au préjudice du sieur Michand , ouvrier en soie , demeurant 

audit Lyon, susdite place de |la Ç. ois-Rousse, n» 25. 

Les objets à vendre cousisient eu bois de métiers , mécaniques dites à la Jac-

quard, et autres objets. VIALLOS. 

Le samedi, deux jura 1S27 , a neuf heures du matin , il sera procédé, sur la 

place des C01 délier s de cette ville , à la vente judiciaire , à l'enchèré et au comp-

tant, de divers meubles et effets sais s , qui consistent piincioalcment en tm-

ineau , secr étaire et commode à dessus de marbre ; tables, chaises , poêle ea foute, 

buffet de salle , linge , batterie de cuisine, et auties objets. 

THUIGMES fils. 

AVIS. 

Les siears Thomas Gullev et Siijitt , de Londres, ont l'honneur 

d'offrir au public une superbe collection de serpens tivaifs , ou-

verte sur la place Louis XV I, aux BroiLaux , à côté du café Fran-

çais , tous les jours depuis 11 heures du matin jusqu'à 8 heures 

du soir, et composée ainsi qu'il suit : 

i° Le serpent à sonnettes, le seul qui ait paru en France de-' 

puis 2'J ans ; 20 le serpent d'Anaconda ; 5° le Boa Conslrictor; 

4° le serpent brodé ; 5'" le serpent arlequin. 

De plus , deux croeodil/es du Nil ; la téie d'un chef indien. 

On y voit aussi une géante, haute de 6 pieds 6 pouces, âgée 

de dix-huit ans , native de la Frise orientale. 

Prix des places : Premières, t5 sous ; secondes, 10 sous; 
troisièmes , 5 sous. 

On désire plusieurs associés ot commanditaires pour divers genres de com-

merce en pleine activité depuis long-tems '; la mise de fonds serait depuis 5 jus-

qu'à 60,000 fr. S'adresser aux sieurs J. Beitbolon et Comp. , atrenjs d'aifabès, ru« 

de la C:ige , n* i5. 

— Un des plus anciens fonds de cordonnier, situé dans un bon quartier , à ven-

dre pour cause de cessation de commerce. S'adresser comme dessus. 

— On propose, moyennant hypothèque, une somme de iô,ot)0 fr. à 5 pou' 

cent l'an. S'adresser comme dessus. 

^— On désire un jeune homme qui ait resté dans uu magasin d'articles blancs. 

S'adresser comme dessus. 

—On demande pour un commerce de première nécessité et bifcn achalandé, 0» 

associé qui puisse disposer d'une somme de 10,000 fr. environ. S'adresser com»» 

dessus. 

— Un fonds de nouveautés très-bien achalandé et des mieux situés, à vecdri 

pour cessation de commerce; on donnera toutes faci-iiiis pouf le» payeiueiis, 

S'adiesser comme dessus. 

— On désire acheter une maison située dans un bon quartier de la ville, 

du prix de 4o S 70,000 fr. S'adresser comme dessus. 

— On désire vendre ou louer un établissement de bains , avec tous les ac 

cessobes nécessaires à l'expluita'.ionl S'adresser comme dessus* 

— Cn homme de 4o ans, capable de tenir des écritures , <lésire trouver un 

emploi dans une maison de commerce quelconque , dans laquelle il versera'
1 

une somme de i5,ooo fr. , eu viager, moyennant sàreté cortiplele. S'»dre*«
f 

comme dessus. 

GRAND TiiÉATRE PROVISOIRE. 
MASTON ET FnoNTis. 

LB PHILOSOPHE UAHIB. 

LIS JïCX DE PAHIS. 

THEATRE DES CÉLESTINS. 

SPECTACLE DU VENDREDI 1" JUIN» 
Au bène^ce du M. Adam. i • 

MARGUERITE 00 IES VOLEURS , meiod.auie. 

IL ÉPOUSE MA FEMME , vaudeville. 

L'HOMME DE PAILLE, vruidevilie. 

M. linisï , vaudeville. 

BOURSE DE PARIS du 29 mai 1827. 

Rentes — 5 p. 100. jouiss. du 22 Actions de la banque 2027 ->° 

mars 1827 —100 f. 40 45 c. Fonds étrangers. . 

Rentes— 5 100. jouis, du 22cléc. Rent de Naples, cert.Falc.
 r
,\ ^ 

70 f. 40 45 c. Obi. deNaples,comp-
Rotl)S 

kn-a. a 4 p. 100. en liv. sterl. ,,
2 

Obi. de la v. de Paris. iSoo Rentes d'Esp. ct-rt fragfeSji | 

Quatre Canaux. Emp. royal d'Esp. iB?
6

-
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